
 

NO:2457 
 

 
 CANADA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-ULRIC 
  

Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Ulric  
tenue le 5 février 2024 à 19h30 au 130, avenue Ulric-Tessier à  Saint-Ulric. 

 
Sont présents les conseillers (ères) Annie Bernier, Marie-Hélène Bouillon, 
Nancy Paquet, Valérie-Lora Truchon, Gaétan Bergeron Jean-François 
Caron, formant quorum sous la présidence de Monsieur Michel Caron, 
maire 

 
Madame Louise Coll, directrice générale\ greffière-trésorière agit à titre de 
secrétaire. 
 
1-OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire Monsieur Michel Caron constate le quorum à 19h30 min et 
déclare la séance ouverte. 

  
 2-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2024-18 
 1. Ouverture de la séance 

 2. Adoption de l’ordre du jour 
 3. Adoption du procès-verbal du 15 janvier 2024 
 4. Adoption des comptes à payer du 1er au 31 janvier 2024 
 5. Liste des arrérages des taxes au 31 décembre 2023 

6. Demande de service d’entraide en matière de sécurité incendie avec le service régional 
de sécurité incendie de la Matanie 
7. Embauche de la Directrice générale adjointe \greffière-trésorière adjointe 
8. Nomination des signataires au compte de l’institution financière de la municipalité 
9. Les journées de la persévérance scolaire du 12 au 16 février 2024 
10. Municipalité amie des enfants MAE 
11.Demande d’appui au projet «  Protection du littoral à l’est de Saint-Ulric » Groupe 
environnemental Uni-Vert région Matane 
12. Autorisation d’achat et d’installation d’une nouvelle lampe de rue 
13.Questions diverses –    
14.Période de questions réservée au public  
15.Levée de l’assemblée 

 
 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Caron 
 ET RÉSOLU à l’unanimité d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que 
 présenté. 

  ADOPTÉE 
 

3- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 15 JANVIER 2024 
2024-19 

 Il est proposé par Monsieur Gaétan Bergeron 
 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) d’approuver et d’adopter le 
 procès-verbal du 15 janvier 2024. 
 ADOPTÉE 

 
4- ADOPTION DES COMPTES À PAYER DU 1ER AU 31 JANVIER 2024 

2024-20 
Il est proposé par Madame Annie Bernier 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) que le paiement des 
comptes du 1er au 31 janvier 2024 soit autorisé pour un montant de 178 098.23$. 
ADOPTÉE 
 

5-LISTE DES ARRÉRAGES DES TAXES AU 31 DÉCEMBRE 2023 
2024-21              
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La directrice générale informe le conseil qu’il reste un montant dû de 
24 047.69$ des taxes 2022 et de 42 264.54$ pour 2023, d’un montant total 
de 71 847.74$ incluant les frais et intérêts aux contribuables en défaut de 
payer; 
Il est proposé par Madame Nancy Paquet 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères): 
D’autoriser la directrice générale afin d’aviser les contribuables qu’ils ont 
jusqu’au 4 mars 2024 pour faire le paiement des taxes dues pour l’année 
2022 et 2023 sinon leurs comptes seront envoyés à la MRC de la Matanie 
pour vente et d’ajouter des frais de 15$ pour l’envoi de lettres 
recommandées. 
ADOPTÉE 
 
6- DEMANDE D’ENTRAIDE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INCENDIE AVEC LE 
SERVICE RÉGIONAL DE SÉCURITÉ INCENDIE DE LA MRC DE LA MATANIE 

2024-22 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Saint-Ulric a déjà une entente de 
service en matière de sécurité incendie avec la Ville de Matane; 
 
CONSIDÉRANT les articles 569 et suivants du Code municipal du Québec 
(RLRQ, chapitre C-27.1) pour conclure une entente relative à 
l’établissement d’un plan d’aide lié au processus d’entraide en matière de 
sécurité incendie; 
 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Matane à une entente d’entraide mutuelle 
avec la MRC de la Matanie pour définir les modalités relatives à l’assistance 
mutuelle entre les services de sécurité incendie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente stipule à l’article 5.0 que le tarif exclut les 
interventions d’assistance de la MRC de la Matanie pour les municipalités 
de Saint-Ulric, Saint-Léandre et de Sainte-Paule; 
 
CONSIDÉRANT l’article 33 de la Loi sur la sécurité incendie que le coût de 
l’aide est à la charge de la municipalité qui l’a demandée suivant un tarif 
raisonnable établi par résolution de celle qui l’a fournie, à moins que les 
municipalités concernées n’en décident autrement; 

 
CONSIDÉRANT QUE le service de sécurité en matière de sécurité incendie 
de la MRC de la Matanie facture notre municipalité selon le règlement 
numéro 2020-05 de la Municipalité de Baie-des-Sables; 

 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par Madame Marie-Hélène Bouillon 
Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) que le conseil municipal refuse 
le paiement de la facture numéro : 14234 du 31 décembre 2023 et 
demande une rencontre avec les représentants du service régional de 
sécurité incendie de la MRC de la Matanie pour voir à conclure une entente 
avec notre municipalité pour définir les modalités relatives à l’entraide en 
matière de sécurité incendie. 
Qu’une copie de cette résolution soit transmise aux municipalités de Saint-
Léandre et Sainte-Paule. 
ADOPTÉE 
 
7- EMBAUCHE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE\GREFFIÈRE-
TRÉSORIÈRE ADJOINTE 

2024-23 
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CONSIDÉRANT la résolution numéro : 2024-09 création d’un poste de 
directrice générale adjointe\greffière-trésorière adjointe à partir du 4 
mars; 
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection a fait ses recommandations aux 
membres du conseil municipal quant à la nomination de Madame Anick 
Monique Hudon au poste de directrice générale adjointe\greffière-
trésorière adjointe; 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par Madame Marie-Hélène Bouillon 
Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) que le conseil municipal 
approuve la nomination de Madame Anick Monique Hudon au poste de 
directrice générale adjointe\greffière-trésorière adjointe à compter du 4 
mars 2024, son salaire est établi selon l’échelle salariale en vigueur classe 
5, échelon 6 pour une semaine de travail de trente-deux à trente-cinq 
heures selon les besoins. 
ADOPTÉE 
 
8- NOMINATION DES SIGNATAIRES AU COMPTE DE L’INSTITUTION 
FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 

2024-24 
 
CONSIDÉRANT l’abolition du poste de secrétaire-trésorière adjointe et la fin 
d’emploi de Madame Francine Massé; 
 
CONSIDÉRANT la nomination de Madame Anick Hudon, au poste de 
directrice générale adjointe\greffière-trésorière adjointe; 
 
CONSIDÉRANT QU’IL y a lieu de régulariser les signataires au compte de 
l’institution financière de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE 
Il est proposé par Madame Nancy Paquet 
Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) d’informer l’institution 
financière « Caisse Desjardins de la Matanie » de faire les modifications 
suivantes des signataires au compte de la Municipalité à compter du 8 
mars 2024: 
D’enlever Madame Francine Massé  
Et ajouter Madame Anick Hudon, Directrice générale adjointe\greffière-
trésorière; 
D’autoriser Madame Louise Coll, Directrice générale\greffière-trésorière à 
faire les modifications au niveau d’accès D Affaire. 
ADOPTÉE 
 

9-LES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 

2024-25 
CONSIDÉRANT QUE la région du Bas-Saint-Laurent a choisi de faire de la 
persévérance scolaire une des quatre priorités régionales de la démarche 
COSMOSS afin de mobiliser l’ensemble des partenaires concernés par cet 
enjeu ;  

CONSIDÉRANT QUE la persévérance scolaire est intimement liée à 
d’autres enjeux tels le bilan migratoire, la relève et la qualification de la 
main-d’œuvre, le développement social, la santé publique et la lutte à la 
pauvreté ;  

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire ne concerne pas 
exclusivement le monde scolaire, mais qu’il constitue un enjeu social 
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dont il faut se préoccuper collectivement dès la petite enfance et ce, 
jusqu’à l’obtention d’un diplôme qualifiant pour l’emploi ;  

CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent a développé, par le biais de la 
démarche COSMOSS, une culture d’engagement considérable en matière 
de prévention de l’abandon scolaire, et que cette force de collaboration 
est reconnue à l’échelle provinciale ;  

CONSIDÉRANT QUE Les Journées de la persévérance scolaire, soulignées 
dans les 8 MRC du Bas Saint-Laurent par diverses activités dans les 
communautés, se veulent un temps fort dans l’année pour témoigner de 
la mobilisation locale et régionale autour de la prévention de l’abandon 
scolaire.  

CONSIDÉRANT QUE partout au Québec, la pandémie de COVID-19 a eu de 
nombreux impacts sur la santé psychologique et la motivation des élèves 
et des étudiants, fragilisant ainsi leur persévérance scolaire et leur 
réussite éducative.  

IL EST PROPOSÉ, Madame Valérie Lora Truchon 

ET RÉSOLU :  

• De déclarer la 3e semaine de février 2024 Les Journées de la 
persévérance scolaire dans notre municipalité – du 12 au 16 février 2024; 

 • D’appuyer les efforts des partenaires de la Démarche COSMOSS 
mobilisés autour de la lutte au décrochage – les acteurs des milieux de 
l’éducation, de la politique, du développement local et régional, de la 
santé, de la recherche, des médias et des affaires – afin de faire de nos 
MRC des territoires valorisant l’éducation et le considérant comme un 
véritable levier de développement pour leurs communautés ; 

 • De s’engager à réaliser un geste concret favorisant la persévérance 
scolaire au cours de l’année 2024. 

ADOPTÉE 

 

10- RECLASSIFICATION « MUNICIPALITÉ AMIE DES ENFANTS » 

 2024-26  
Il est proposé par Madame Annie Bernier 

Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) que la Municipalité de Saint-
Ulric demande sa reclassification « Municipalité amie des enfants » pour 
les années 2024-2025-2026, que Madame Cathy Clément, coordonnatrice  
municipale soit nommer responsable de la demande ainsi que de son 
suivi. 
ADOPTÉE 
 
11-DEMANDE D’APPUI AU PROJET « PROTECTION DU LITTORAL À L’EST 
DE SAINT-ULRIC » GROUPE ENVIRONNEMENTAL UNI-VERT MATANE 

2024-27  
CONSIDÉRANT la dégradation du littoral par l’érosion des berges; 

CONSIDÉRANT qu’à certains endroits le talus est peu sécuritaire; 

Il est proposé par Monsieur Jean-François Caron 

Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) que la Municipalité de Saint-
Ulric appuie le projet de protection du littoral sur le secteur est de Saint-
Ulric du Groupe environnemental Uni-Vert Matane. 
ADOPTÉE 
 
12- AUTORISATION D’ACHAT ET D’INSTALLATION D’UNE NOUVELLE 
LAMPE DE RUE 
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2024-28  
Il est proposé par Monsieur Gaétan Bergeron 

Et résolu à l’unanimité des conseillers(ères) d’autoriser l’achat d’une 
lampe de rue DEL en d’autoriser son installation dans la rue de L’Entre-
Gens, face à la résidence privée pour aînés. 
ADOPTÉE 

 
13- QUESTIONS DIVERSES 

 
 
14- PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
Quelques questions furent posées. 
 
15- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

2024-29  
L’ordre du jour étant épuisé, 
Il est proposé par Madame Nancy Paquet  
ET RÉSOLU que la séance soit close à 19h40. 
ADOPTÉE 

 
   ________________________ 

 
Je Michel Caron, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 
Code municipal. 

 
           
Louise Coll, GMA   Michel Caron, maire 

 Directrice générale 
 Greffière-trésorière 
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